
Un demi-million d’adhérents, ça 
donne des résultats ! 

En Suède, trois millions de personnes 
habitent dans des appartements en location. 
Si le logement locatif venait à se détériorer, 
beaucoup de gens seraient touchés. C’est 
pourquoi l’association Hyresgästföreningen 
agit pour protéger et améliorer vos droits et 
la qualité de votre logement. 

Nous exerçons notre influence sur la poli-
tique du logement en Suède et agissons, entre 
autres, pour stopper la fermeture des agences 
municipales de l’habitat. Ces agences doi-
vent être gérées dans l’intérêt des locataires. 

Nous menons également des débats sur la 
pénurie de logements et les coûts de cons-
truction élevés. Il faut construire des appar-
tements locatifs avec des loyers convenables !

Profitez de votre adhésion ! 

L’association s’occupe des négociations 
et vous conseille sur toutes les questions 
concernant la location. Elle vous assure 
une assistance juridique, vous aide si vous 
souhaitez vous engager dans des questions 
concernant l’habitat, là où vous résidez, et 
vous donne des renseignements sur le loge-
ment locatif et la formation. Vous recevez le 
magazine «Hem & Hyra» et vous avez accès 
au service Adhérents sur le site Internet ainsi 
qu’à des offres spéciales adhérents, et bien 
davantage. 

Profitez des avantages de votre adhésion à 
l’Association Hyresgästföreningen. N’hésitez 
pas ! Appelez-nous ou visitez le site www. 
hyresgastforeningen.se. 

Notre taille : Votre force ! 

Hyresgästföreningen compte plus d’un demimillion 
d’adhérents. Aussi sommes-nous suffisamment 
forts pour influencer la politique du logement en 
Suède. 

Cela signifie également que notre organisation 
est riche en expériences et en compétences et que 
vous pouvez nous consulter pour tout ce qui con-
cerne votre logement. 

Grâce au nombre important de nos adhérents, 
nous pouvons également vous offrir des avantages 
particulièrement intéressants tels qu’une assurance 
logement. 

www.hyresgastforeningen.se

Vous qui êtes locataire 
Adhérez à l’association des  

locataires Hyresgästföreningen 
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Quelles sont vos attentes ?
Avec l’appui de l’association des locataires Hyres- 
gästföreningen, vous pouvez intervenir et faire 
valoir votre point de vue sur tout ce qui a trait au 
logement. Tout ou presque, du problème du local 
commun à la résiliation du contrat de location. Nous 
traitons les questions mineures directement au télé-
phone mais, dans certains cas, nous pouvons aller 
au tribunal pour défendre vos droits. 

En matière de location, certaines questions ont plus 
ou moins d’importance selon la personne concer-
née.  Pour certains, l’essentiel est de pouvoir se 
sentir bien dans son appartement, pour d’autres, 
c’est la sécurité qui prime. Si vous avez des enfants 
en bas âge, avoir un bon terrain de jeu dans le jardin 
est peut-être ce qui importe le plus. 

Quelles sont vos attentes ? 

Voulez-vous payer un loyer raisonnable ? 
Le loyer doit être raisonnable par rapport au niveau de confort 
et de qualité de l’appartement. Négocier les loyers est une de 
nos principales missions. Obtenir du propriétaire qu’il répare 
et entretienne ses appartements en est une autre. 

Avez-vous besoin d’un conseil juridique ? 
L’association Hyresgästföreningen s’est entourée de juristes 
et d’administrateurs qui connaissent à fond les lois régissant 
la location. Chaque année, nous apportons notre soutien et 
nos services à des milliers d’adhérents. 

Voulez-vous connaître vos droits ? 
En tant que locataire, vous avez des droits et des obligations.  
Si vous voulez savoir lesquels, vous pouvez obtenir des 
conseils par téléphone ou sur rendez-vous. Vous pouvez 
aussi utiliser le service Adhérents sur le site de l’association 
Hyresgästföreningen.

Voulez-vous en savoir plus sur les problèmes de 
logement ? 
Les adhérents ont accès direct aux informations – dans le 
magazine «Hem & Hyra» et sur le site Internet. 

Voulez-vous faire évoluer votre habitat ? 
Avec l’aide de l’association Hyresgästföreningen, vous pou-
vez participer à l’amélioration de l’habitat, là où vous résidez. 

Si vous n’êtes pas adhérent. 

Vous devez vous renseigner vous-même 
sur vos droits. Défendre vous-même 
votre cause devant les différentes 
instances juridiques. Prendre en charge 
les frais d’avocat. Et vous mettre 
d’accord avec votre propriétaire. 

Adhérez à l’association Hyresgäst- 
föreningen. Cela en vaut la peine ! 

Le site Internet de l’association Hyres-
gästföreningen propose aux adhérents des 
services, des informations et des actualités 
sur le logement locatif. Vous pouvez y poser 
des questions, vous renseigner sur les avan-
tages offerts aux adhérents, télécharger des 
formulaires de sous-location, et bien d’autres 
choses encore. 

www.hyresgastforeningen.se


